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Désertification : coordinateurs nationaux : Ministères chargés de : l’Agriculture et de 
l’Environnement.  
 
Pays sahélien, le Mali est confronté à un processus de désertification et à une forte dégradation 
de ses ressources naturelles et à de nombreux problèmes environnementaux urbains et 
industriels. Le Mali a participé en 1992 à la Conférence de Rio sur l’environnement et le 
développement, à la suite de laquelle il s’est engagé notamment à: 
 
- préparer un Plan National d’Action Environnementale (PNAE); 
- rédiger un rapport annuel sur les progrès dans l’exécution de l’Agenda 21; 
- appuyer l’élaboration et la négociation d’une Convention Internationale de lutte Contre la 

Désertification et mettre en œuvre ses recommandations. 
 
Pour atteindre ces objectifs, la Convention de lutte Contre la Désertification (CCD) propose des 
accords et arrangements internationaux de coopération et de partenariat, dans le cadre d’une 
approche intégrée compatible avec le programme d’action 21. La mise en œuvre de la CCD se 
fait au travers des Programmes d’Action Nationaux (PAN), lesquels ont pour but d'évaluer les 
expériences, d’identifier les facteurs qui contribuent à la désertification et analyser les mesures 
concrètes à prendre pour lutter contre celle-ci et atténuer les effets de la sécheresse. Les PAN 
précisent en outre le rôle revenant respectivement à l’Etat, aux collectivités, aux exploitants de 
terres et autres partenaires (coopération bi et multilatérale, ONG,...), ainsi que les ressources 
disponibles et nécessaires. 
 
La PNPE prévoit la mise en place d’un Système National de Gestion de l’Information 
Environnementale (SNGIE), comme outil de fourniture de l’information fiable pour la prise 
de décisions en matière d’environnement. Comme vous pouvez le constater la page d’accueil 
du site est simple de lecture. Elle présente une série de fenêtres se rapportant à plusieurs 
informations relatives à l’environnement de notre pays. 
 
Donc à partir de maintenant les décideurs nationaux, nos partenaires et usagers simples 
peuvent accéder facilement à ces informations. 
 
Présentation des fenêtres en cliquant sur le contenu de quelques unes : Gouvernance (textes 
législatifs) et Politique stratégiques (PNPE) par exemple. 
 
Le Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement a désormais un site web dont 
l’adresse est : www.stp.gov.ml 

 
 


